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MAISONS d'HABITATION  
 

Permis de construire:  
 Maison dõhabitation :  5 

 

26/02  BOURDAIS Joseph  Rénovation La Chouannière 

26/02  BOURDAIS Joseph  Rénovation La Chouannière 

11/07 SANTORO Salvadore  Maison individuelle  12 rue de la  Ville Commault 

22/11  BOURDAIS Guillaume  Maison individuelle  14, bis rue de Péminier  

22/11  BOURDAIS Guillaume  Maison individuelle  14, t er rue de Péminier  

 

 Garages, extensions,é:  6 
21/04 FALAISE / DOLO Préau 2 allée du Joncheray 

09/05 LEMOINE Michel Garage  Camus 

09/05 GUEGUEN Pascal Extension Le Champ Bouché 

17/05 RUFFET Marc Extension La Lande Simon 

11/07 SOULABAIL / CHELIN Extension et garage 4 rue de lôH¹tel Bon 

27/12 PRISE Christian Préau sur terrasse 16 rue des Perrières 

 

Déclarations préalables  sur maison dõhabitation:  10 
 

14/01 FALAISE Delphine Modification de façade la Ville Corbelin 

11/02 LEROUX Marcel Extension  19 rue des Ajoncs dôOr 

17/02 LE GALL Robert Modification façade 16 rue du Clos Picard 

19/03 LE GALL Robert Modification façade 16 rue du Clos Picard 

14/06 NEXT GENERATION Panneaux photovoltaïques 16 Place du Bourg 

14/06 NEXT GENERATION Panneaux photovoltaïques 6 la Rosée 

23/06 CARLO Jean-Paul Extension 6 rue des Artisans 

04/07 LE CORRE Romain Pose de fenêtres de toit 7 bis rue de la Ville Commault 

19/09 LEFEUVRE Patrick Panneaux Photovoltaïques 11 rue des Perrières 

15/12 CHERDO Loïc Modification façade La Chauvais 

  

MURS, CLOTURES, ABRIS, DIVERS: 20 
 

14/01 SCI des Salles Garage 9 rue de la Ville Commault 

11/02 LANOE Jean-Noël Abri de jardin Bon Abri 

05/03 CHASSAGNE Erik Réfection toiture Le Champ Raymond 

05/03 Lamballe Communauté Local surpresseur Rue des Roseaux 

07/04 THEBAULT Laurent Abri bois 7 allée du Joncheray 

22/04 GAUTIER Stéphane Mur 8 la Rosée 

09/05 CHEVREAU / LE POULIQUEN  Abri de jardin  6 rue du Joncheray 

09/05 RIBEIRO Gildas Terrasse et clôture Les Quatre vents 

17/05 MOTO CLUB LAMBALLAIS   Bloc sanitaire Quihanet 

17/05 JOSSET Jean-Marc Abri de jardin Chabucet 

17/05 CLEMENT Michel Abri de jardin + clôture  3 rue de la Ville Commault 

27/05 BRESSIN Jérôme Mur soutènement 2 bis rue de la Ville Commault 



 

 

12/09 FILLOT Lyliane Abri de jardin 2 rue du Joncheray 

19/09 KHEMISSI Simon Mur 8 rue de lôH¹tel Bon  

19/09 DUROS Christophe Mur 6 rue de lôH¹tel Bon 

05/10 ETA FLAGEUL Vestiaires, sanitaires   Cabra 

14/10 MOISAN Martial Abri de jardin 5 Les Landes 

21/10 SELARL Moisan Meister Division de terrain  Rue de Péminier 

21/10 RATINAUD Christophe clôture 14 all®e des Ajoncs dôOr 

18/11 TINE Roland Abri couvert 16 bis rue du Clos Picard 

 

BATIMENTS AGRICOLES: 3 
28/01 GAEC du Grand Carnais Porcherie Le Grand Carnais 

21/06 EARL la Croix verte Hangar fourrage et matériel   La Croix verte  

08/09 GAEC de la Noë Mauny Stabulations + hangar La Noë  

 

PERMIS de DEMOLIR : 2 
22/04 GUEGUEN Annick Poulailler La Chouannière 

22/09 RUELLAN N. et S. Porcherie Péminier 

 

Par ailleurs 21 certificats d'urbanisme ont été déliv r és. 

Au TOTAL : 67 dossiers d'urbanisme instruits.  
 

 

 
 

 
   

NAISSANCES : 14   
LE BECHEC Enzo 19 mars 2011 

JAVELLE Léa 26 avril 2011 

SéRADIN Maëlys 11 juin 2011 

FALAISE Lily 16 juin 2011 

ZERARI Axel 29 juin 2011 

GALLAIS Lorette 22 août 2011 

DEFFEIN Timéo 6 septembre 2011 

RONDEL Ewen 6 septembre 2011 

GUIHOT Sacha 22 septembre 2011 

SIMON Zoë 15 octobre 2011 

HERVé Mewenn 28 octobre 2011 

VERBECQ Clémence 11 novembre 2011 

PERCHERON Lilou 19 novembre 2011 

MEHEUST Maewenn 19 novembre 2011 

 
MARIAGES : 6 

 

- 11/06 : Gérald Langlois  et Elisabeth Crolais  résidant  8 rue des Roseaux 
- 18/06.  
- 02/07  : Romain Poilbout , résidant 1 rue de la Ville Commault et Céline BRESSAN . 
- 30/07  : Simon Khemissi  et  Noëlla Lefeuvre  domiciliés  8 rue de lõH¹tel Bon. 
- 10/09  : Bryce Ladan  et Aurore Jaffrot  domicilié s 75 la Ville Commault . 
- 10/09 :  David Menanteau  et Aurélie Rogue  r ésidant  Le Petit Cabra.  



 

 

DÉCÈS : 06 
 

-  le 03 janvier 2011              Robert Cotte   22 rue de la Ville Commault 

-  Le 09 mars 2011           Jacques Stiefel             7 rue des Ajoncs dôor 

-  Le 30 mars 2011           Roger Martin       la Ville Meen 

-  le 26 mai 2011            Francisque Verdes             la Ville Commault 

-  Le 15 juillet 2011   Joseph Besnard  77 la Ville Commault 

-  Le 19 septembre 2011  René Lemoine  1 Camus 

 

 

 

 

 

 

 

 

Urbanisme ï autorisations délivrées  
 

Années 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Construction de maison 

individuelle 

18 10 7 19 12 11 18  5 4 5 

Permis de construire pour 

extension  de maison 

individuelle ou garage 

3 4 5 6 6 8 6 10 8 6 

Déclaration préalable 

sur maison dôhabitat. 

5 7 13 9 15 6 13 11 11 10 

Déclaration préalable 

pour clôture, abri 
18 20 13 11 21 20 19 21 20 20 

Bâtiments agricoles 2 3 2 7 4 1 0 3 4 3 

Autres bâtiments  1 1 2 2 1 2 0 1 0 

Permis de démolir 1 2 3 2 2 1 1 0 0 2 

Lotissement   1  1 1 1 0 0 0 

Certificats urbanisme 24 25 38 44 40 33 27 27 29 21 

TOTAL  54 71 72 83 100 103 82 87 77 67 

 

 

État Civil  

 
Années 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Naissances 21 9 13 18 14 23 16 15 21 14 

Décès 7 6 10 9 8 6 7 14 4 6 

Mariage 7 10 9 12 7 8 0 8 7 6 

 

Restaurant scolaire  

 
Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Nombre de 

repas servis 

9896 11854 11880 13862 15 696 15978 16418 18517 19088 20750 

Nombre de 

rationnaires par 
jour 

66    
 

 
 

110 

 

133 

 

138 
 

147 



 

 

 

 

 

 

Pompiers : 37 interventions : 

-  Accidents de la circulation :   4 

-  Incendies :     2 

-  Secours à la personne :  31 

Un grand merci aux pompiers. 

 

Gendarmerie de Lamballe : 12 interventions 

- touchant ¨ lôint®grit® physique :    2 

- touchant aux biens :    10 

Globalement, leurs interventions sont plus difficiles à quantifier  pour différentes raisons   

touchant à leurs missions. Nous sommes très heureux de les voir dans certaines circonstances  

 et merci à eux. 

 
 

INFORMATIONS  ADMINISTRATIVES  
 

 

 

Depuis 2002, chaque commune est recensée tous les 5 ans, avec une 

actualisation annuelle. Ainsi, au 1er janvier 2012, la population de LANDEHEN retenue 

par lôInsee est de : 

- Population municipale :     1328 

- Population comptée à part (étudiantsé) :      23 

Soit une population totale de 1351 habitants 
 

Le prochain recensement de la population à Landéhen, aura lieu en janvier 2013. 

 

 

 

Naissance 

- Le 07 Janvier 2012 Jules LE STRAT, domicilié Le Champ au Potier. 

 

Le Centre de Loisirs -  Vacances dõHIVER 
 

Il fonctionnera du lundi 13 février au vendredi 24 février . 
Il est organisé par le SIVOM de BREHAND-GOUESSANT, la Commune de LANDEHEN 

avec la participation de Familles Rurales de LANDEHEN. 

Les horaires dôaccueil au centre de Loisirs de Br®hand, sont les m°mes que ceux du mercredi 

(9h -17h30) avec possibilité de garderie (à partir de 7h30 le matin, jusque 18h30 le soir).  
 

Les tarifs sont les suivants : 

PERIODES TARIFS SIVOM*et 

LANDEHEN  

TARIFS 

EXTERIEURS 

2 jours (lundi +mardi) 31.20 33.30 

3 jours (mercredi+jeudi+vendredi) 46.80 50.00 

semaine 67.60 72.80 

*Réduction de 10 % pour le 2ème enfant et 50 % à partir du 3éme, inscrits à la même période 



 

 

DATE LIMITE  DE PAIEMENT DES  REPAS PRIS EN JANVIER : 

le SAMEDI 11 FEVRIER  à la Mairie 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité : légume ou fruit cru © - de la viande ou du poisson (VPO) ï des fruits ou  légumes verts 

cuits (LVC)ï des féculents (FT) ï un fromage (FR) ou un produit laitier (PL). 

Inscriptions : -à partir du lundi 30 janvier pour les habitants du SIVOM et de 

LANDEHEN  ( du lundi 06 février pour les autres). 

Une fiche dõinscription avec copie du carnet de sant é (vaccinations) sera  à 

remplir.  

Le programme des activités est  disponible à la mairie de LANDEHEN, sur le site 

www.brehand.com et  a été  distribu® ¨ lõ®cole. 

 

Attention, les plac es sont limitées. Il est important  

de respecter les dates dõinscription ¨ la mairie. 
 

 
 

 
 

 

 
     Jeudi 2  Vendredi 3 

    C 

LVC 

VPO 

PL 

FT 
 

Betteraves et céleri 

Steak haché 
Gratin dauphinois 

Crêpe au chocolat 

C 

FT 

VPO 

LVC 

L 

Taboulé 

Filet de poisson 
Beurre blanc 

Haricots verts 

Fromage blanc 

 Lundi 6  Mardi 7  Jeudi  9  Vendredi 10 
LVC 

VPO 

FT 

FR 

C 

íuf mac®doine 

Spaghettis 

carbonara 
Fruit 

LVC 

FR 

FT 

VPO 

PL 

Soupe aux oignons 

avec croutons et 

emmental 
Paëlla de poisson 

Petits suisses et fruit 

LVC 

VPO 

FT 

PL 

Soupe de légumes 

Poulet rôti 

Ratatouille et riz 
Flan pâtissier  

 

 

C 

FT 

VPO 

FR 

LVC 

Salade dôharicots 

verts ¨ lôemmental 

Bîuf carottes et p.d.t 
Fromage - Compote 

pomme banane 

 Lundi   27  Mardi  28  Jeudi 01/03  Vendredi 02/03 

LVC 

FR 

VPO 

FT 

C 

Potage crécy avec 

fromage fondu 

Cassoulet maison 

Fruit 

C 

VPO 
LVC 
FR 
FT 

Salade dôendives 

aux pommes et noix 

Escalope de dinde 

Gratin de chou-fleur  
Brownie 

C 

VPO 

FT 

FR 

Carottes râpées 

Brandade de poisson 

Petits suisses 

LVC 

L 

VPO 

FT 

C 

Potage santé 

Bîuf bourguignon 

pommes de terre, 

haricots verts 
Fruit 

Recette  : Velout® dõendives aux moules ð 
Recette  de la région Nord Pas de Calais  pour 4 personnes avec légume de saison 

 
Endives : 1 kg  P. de terre : 200 gr  Beurre 70 gr  Bouillon de légumes : 10 gr + eau 

Crème fraiche : 10 cl Moules : 500 gr   Echalote hachée : 40 gr  Jaune dôîuf : 2 u 

 

Emincer les endives lavées  et les faire revenir dans 40 gr de beurre. Ajouter les pommes de terre épluchées 

et coupées en morceaux.  Mouiller le tout avec le bouillon de légumes préalablement dilu® dans de lôeau 

chaude. Laisser cuire 25 minutes.  

Dans  une casserole, faire suer les échalotes avec le reste de beurre, sans coloration. Ajouter les moules et la 

crème et laisser cuire à couvert pendant 5 minutes. Décortiquer les moules.  

Ajouter le jus des moules avec échalotes et crème fraîche,  ¨ la pr®paration dôendives et pommes de terre. 

Passer le potage au mixeur et assaisonner. Lier le velout® avec les jaunes dôîufs dans le faire bouillir. 

Dresser dans des assiettes creuses et ajouter les moules avant de servir. 

Menus du mois février  2012 

http://www.brehand.com/


 

 

  Modifications des formalités à accomplir pour certains travaux de construction 

 

Depuis le 1
er
 janvier 2012, un décret porte de vingt à quarante mètres carrés la surface hors îuvre brute  

maximale des  extensions de constructions existantes, situées dans les zones urbaines des 

communes couvertes par un Plan Local dôUrbanisme, soumises à la procédure de déclaration préalable. 

Auparavant, au-delà de 20 mètres carrés, ces extensions en zone urbaine, étaient soumises à permis de 

construire.  
 

Le territoire de Land®hen est couvert par un Plan Local dôUrbanisme arr°t® en 2005, qui découpe la 

Commune en : 

- Zones urbaines « U »: le bourg, les secteurs du Probriend et de Mauny 

- Zones naturelles « N » dont la zone Nh qui concerne les secteurs dôhabitat isol® autres que 

les hameaux du Probriend et de Mauny 

- Zones à urbaniser « AU » : zones destin®es ¨ °tre ouvertes ¨ lôurbanisation. 

- Zone agricole « A ». 

 

Ainsi, essentiellement dans les zones urbaines, les extensions des constructions existantes 

seront soumises ¨ d®claration pr®alables jusquô¨ 40 m2, sauf si elles ont pour effet de porter 

la surface totale de la construction au-delà de 170 m2. Dans ce dernier cas, elles restent 

soumises à permis de construire avec recours obligatoire à un architecte. 

 

Modifications des notions de SHOB (surface hors îuvre brute) et SHON (surface hors îuvre nette) 

 

A compter du 1
er
 mars 2012, la Shob et la Shon sont remplacées par la « surface de plancher ». La surface de 

plancher des constructions sôentend de la somme des surfaces de planchers closes et couvertes, sous une 

hauteur de plafond supérieure à 1.80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Peuvent 

être déduites des surfaces les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou 

celliers, des combles et locaux techniquesé 

 

 

 

Les travaux dô®lagage le long des voies communales, des trottoirs ou des chemins de remembrement doivent 

être terminés pour le 15/02. Pourquoi tailler à la limite légale ? 

ü Pour assurer une bonne visibilité , 

ü Pour que les branches ne gênent pas  et nôendommagent pas les camions, les tracteurs, les peintures 

de voituresé. 

ü Pour faciliter lôentretien des douves, des accotements et des talus (curage, points ¨ tempsé) 

ü Pour une bonne aération des voies communales et des chemins. 

 

 

 

Le Conseil G®n®ral organise des temps dôinformation o½ des professionnels charg®s de lôinstruction des 

demandes dôagr®ment, exposent les diff®rents aspects de ces professions et r®pondent aux questions. Les 

personnes sôint®ressant aux m®tiers dôassistant maternel ou dôassistant familial, sont vivement invités à 

participer à une des réunions organisées chaque mois. La prochaine réunion aura lieu le 3 février 2012, de 14 

¨ 16 h au Secteur dôAction Sociale Lamballe-Penthièvre, rue du Jeu de Paume à Lamballe. Le calendrier des 

r®unions de lôann®e 2012, est affich® en mairie. 

 

 

La CPAM, dont les bureaux sont désormais au 41 rue Saint-Martin à Lamballe (Bâtiment B de 

Lamballe-Communauté), informe de modifications des jours de permanence :  

 

Accueil des assurés sociaux les Lundi, Jeudi et Vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 



 

 

Modôemploi, ®mission consacr®e ¨ lôemploi, est diffusée tous les lundis (hors vacances scolaires) de 11 h 15 

à 12 h sur Radio Activ 101.9. Un rendez-vous hebdomadaire, où se croisent professionnels venus présenter 

leurs structures et lôaide quôon peut y trouver, et des personnes invit®es pour faire part de leur exp®rience, 

partager leur parcours vers lôemploié 

Pour vos questions, réagissez en direct, proposez un sujeté 

Radio Activô 02.96.52.26.03. 

Programme : 

 06/02 : Venez rencontrer des entreprises ! 

 27/02 : Le service civique, un premier pas vers lôemploi ? 

 05/03 : Sôouvrir au monde ! 

 12/03 : Lôapprentissage, un atout pour lôemploi. 

 19/03 : A la rencontre de lôindustrie. 

 26/03 : Concours CREER, un coupe de pouce à votre projet. 

 

 

 

La Marine recrute chaque année près de 3000 jeunes gens âgés de 16 à 29 ans, de niveau 3
ème

 à bac +5, dans 

des domaines de comp®tences tr¯s vari®s. Ils sôengagent pour un an, quelques années ou pour toute un 

carrière. Ils deviennent mécanicien, navigateur-timonier, sp®cialiste des radars, technicien dôa®ronautique, 

cuisinier, plongeur-d®mineur, atomicien ou piloteéEn mer, ¨ terre ou dans les airs, ils sont tous marins et 

militaires. Dans tous les cas, ces jeunes ont lôassurance dôavoir une formation, un acc¯s rapide ¨ des 

responsabilités et des passerelles pour évoluer dans un univers hors du commun. Renseignements au CIRFA 

Saint-Brieuc ï Bureau Marine, 4 boulevard Charner ï BP 2244 ï 2202 Saint-Brieuc Cedex ï 02.96.78.10.84 

ï cirfasaintbrieuc@marine.defense.gouv.fr ou sur le site Internet : etremarin.fr. 

 

 

La Médaille  dõHonneur de Vermeil  a été décernée  à Madame Martin  Marie -Pierre  17 rue de Maroué 

(promotion du 01/01/2012). Nous lui adressons toutes nos félicitations . 
Nous ne pouvons publier dans la gazette que la liste des bénéficiaires dont la Commune a connaissance, en 

lôoccurrence, il sôagit de la liste communiquée par la Préfecture. 

 

 

 

ï RONDES CHENIL SERVICE  : Conformément à la loi, la population est informée que des « rondes » 

seront effectuées sur la Commune par Chenil Service,  au cours des mois de février et Mars 2012. 

 ï LA CITE DES METIERS  : le programme du 1
er
 semestre  des interventions sur les métiers (semaines 

th®matiques,  les ateliers, les zooms m®tiers, les conf®rencesé) est disponible ¨ la mairie ou sur 

www.citedesmetiers22.fr. 

ï METIERS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  : Une formation aux métiers administratifs 

territoriaux est organisée du 20/03 au 22/06/2012 par le Centre de Gestion en partenariat avec Pôle Emploi. 

Envoi des candidatures avant le 17 février 2012. Informations complémentaires en mairie. 

 

 

 
 

Le vendredi à partir de 18h30, à la Mairie. 
 

 Le 3 février : Monsieur BEUVE Gérard, 3
ème

 adjoint. 

 Les 10, 17 et 24 février : Monsieur Jean-Yves RENAULT, Maire. 
 

En cas dôurgence, Monsieur Le Maire peut °tre joint au 06 84 16 01 38. 

mailto:cirfasaintbrieuc@marine.defense.gouv.fr


 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
 

COMMISSION RESTAURANT SCOLAIRE  le 15/12  
 

I ï REPONSES aux QUESTIONS posées par les ENFANTS, le 06/10/2011 : 
  

 Frites : il ne sera plus servi de frites, le lundi. 

 Quantité :  il y a, effectivement, selon les tables, des enfants qui se servent plus que dôautres mais,  

il faut préciser que les plats sont pass®s deux fois, voire plusé 

 Jeux en fin de repas : le temps méridien est relativement court pour les deux services. 

Lôorganisation est donc primordiale pendant les services mais, malgr® cela, il ne reste pas de temps pour 

un jeu en fin de repas. Sinon, les enfants nôauront point de r®cr®ation ! 

 Au moment de la sortie du restaurant scolaire, le fait dôappeler les enfants, par table,  dans un 

ordre différent, peut constituer un jeu dans la mesure où les enfants attendent attentivement le moment 

où leur numéro de table va être appelé. 

 Desserts : les desserts parfois demand®s plus souvent que dôautres (crumble, ´le flottante, etcé), 

reviendront moins souvent (heureusement ou malheureusement), en raison de lôobligation dô®quilibre 

alimentaire. 

 

II ï  NOUVELLES QUESTIONS , OBSERVATIONS , SUGGESTIONS DES ENFANTS : 
  

- Lôorganisation dôun self-service est redemandée. 

- Bousculades, à la sortie. Suggestions : faire 2 groupes ? Ralentir lôappel ?  

- Crudités : ne pas mettre la vinaigrette sur les plats mais dans un bol. (Observation par rapport à la 

règlementation qui ne permet pas « en libre accès le sel, les sauces (mayonnaise, vinaigrette, 

ketchup) ». 

- Dessert : la sauce carambar est demandée. 

- La sauce au poivre est également demandée. 

- Une salade aux pissenlits  est demandée, au printemps, en entrée. 

- Il est par ailleurs, souhaité que les plats soient servis plus vite et plus chauds ! 

- Les toasts au chèvre et tartiflette sont très souhaités ; 

- Menus : il est fait observer  que les menus affichés ne correspondent pas toujours aux plats servis ! 

 Les enfants  reconnaissent toutefois, que la décoration de Noël, au restaurant Scolaire est 

bien faite et que dôune mani¯re g®n®rale ç On y mange bien ». Le repas au restaurant scolaire est 

un moment de plaisir ! 

 

III  ï MENUS : FEVRIER ï MARS et AVRIL 2012. 
  

Avant de proposer les menus des mois de février, Mars et Avril 2012, les enfants ont expliqué à la 

Commission de quelle manière la Commission « Restaurant Scolaire » était préparée par les enfants, à 

lô®cole, avec le concours de leurs enseignantes. Les enfants tiennent à ce travail et ont manifesté le 

souhait de pouvoir °tre destinataires dôun exemplaire du compte-rendu de la Commission. 

 

Bruno a pr®sent® le travail de composition des menus, dans le respect de lôobligation de lô®quilibre 

nutritionnel réglementaire. Il a précisé que pour établir ces menus, il tient compte, dans la mesure du 

possible  de la saison (l®gumes, fruits, etcé) et  du local (fournisseurs). 

 En ce qui concerne la date retenue pour le self-service, une modification au projet est 

apportée.  En effet, prévue initialement, le vendredi 6 Avril 2012,  la date est désormais fixée au  

15 Mai 2012 (Veille de lôAscension), en raison du vendredi Saint  (le 06/4/2012). 

 

 La prochaine réunion de la commission est  fixée au Jeudi 05 Avril 2012, de 17 h  à 18 H 15. 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL le 1 5/12  
 

 

- 1°) COMPLEXE SPORTIF  

 

  Monsieur Le Maire pr®cise ¨ lôassembl®e que les travaux doivent °tre achev®s au cours du 

mois de juillet 2012. Monsieur Prioul, Architecte travaille actuellement sur le dossier et propose des 

croquis. Il ajoute  que la Commune est toujours dans lôattente des r®sultats des analyses du sol 

sportif. Quand ils seront parvenus, la Commune retravaillera le choix du sol sportif avec les 

associations. 

 

Extension de la salle omnisports : le projet consiste à créer des locaux de stockage et de rangement 

du matériel sportif avec une idée de foyer-bar. 

 

Aire de jeux : son emplacement semble être validé, après discussion en réunion du Conseil 

Municipal dôEnfants, aupr¯s de la salle omnisports, pour une question de tranquillité et de sécurité 

surtout. Il conviendra peut-°tre plus tard, dôenvisager quelques jeux pour enfants ¨ lôarbor®tum, pr¯s 

de lô®cole. 

 

Partie accessibilité : ce volet devra être travaillé aussi bien pour la salle des sports que pour lôaire de 

jeux, afin de respecter les normes. 

 

En conclusion, le choix du sol sportif finalisera le projet. 

 

- 2°) SCHEMA DIRECTEUR DEPLACEMENTS URBAINS ET SECURITE ROUTIERE   

 

  Monsieur le Maire effectue un compte-rendu des réunions qui ont été organisées avec le 

bureau dô®tudes Jorand-Monkhoun de Lannion et les conseillers municipaux membres de la 

Commission Communale des Travaux.  

 

 Phase 1 : Diagnostic ï état des lieux (deux réunions). 

 Phase 2 : Sensibilisation aux modes de déplacements doux (une réunion). 

 

Il reste les phases 3 et 4 qui permettront de découvrir un projet. Une réunion publique sera à prévoir 

entre les deux dernières phases. 

 

- 3°) CIMETIERE  

 

  Monsieur Le Maire souligne ¨ lôassembl®e que ce dossier est complexe et très sensible. 

Madame Marie-Hélène Maximen, Adjointe, donne au Conseil Municipal un compte-rendu des 

réunions de la Commission Communale « cimetière ». Certains emplacements pour lesquels la 

concession nôa pas ®t® renouvel®e ou lô®tat de la tombe est laiss® en abandon, n®cessiteront dô°tre 

examin®s en 2012. Pour ces reprises dôemplacements, la Commune devra pr®voir au budget 2012, 

les investissements suivants : 

  

 R®alisation dôun ossuaire. 

 Frais dôexhumations. 

 Création de cavurnes. 

 

Le Conseil Municipal demande de solliciter des devis pour tous ces travaux auprès de 3 / 4 

entreprises. Il est précisé que toutes personnes extérieures à la Commune, souhaitant être inhumées 

au cimetière de Landéhen, devront en faire la demande par écrit. 



 

 

- 4°) URBANISME : DECLARATION DôINTENTION DôALIENER 

 

  Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune de Landéhen est saisie 

dôune D®claration dôIntention dôAli®ner, parvenue en maire le 10/11/2011, concernant le manoir des 

salles. 

  Il invite les Conseillers Municipaux à y réfléchir en précisant que le délai de réponse est de 

deux mois. Un d®bat sôinstaure faisant ressortir les points positifs et les aspects n®gatifs dôune 

acquisition éventuelle par la Collectivité. 

 Endroit stratégique, au centre Bourg (permettrait à la Commune, après achat des autres 

parcelles y attenant, de s®curiser la gestion de cet endroit, au cîur du bourg !). 

 Prix intéressant. 

 B©timent dôune belle architecture. 

Mais, 

 La Commune est-elle en mesure dôen faire, seule, lôachat ? 

 Quelle pourrait °tre lôutilisation ? 

Autant et beaucoup dôautres interrogations auxquelles Monsieur Le Maire invite les Conseillers 

Municipaux à réfléchir. 

 

Le Conseil Municipal, dans cette attente : 

 Sollicite lôavis des Domaines et du C.A.U.E. (Conseil dôArchitecture dôurbanisme et 

Environnement). 

 Demande lôattache de Lamballe Communaut® pour y envisager une op®ration. 

 Demande ®galement de contacter lôE.P.F. (Etablissement Public Foncier). 

 Une prochaine réunion aura lieu sur cette question, début janvier 2012. 

 

- 5°) VITRIN ES DE LAMBALLE  

 

  Les commerçants de Lamballe organisés en association « lôUnion Commerciale de 

Lamballe et du Penthièvre », proposent aux commerçants du territoire de Lamballe Communauté 

ayant une vitrine sur rue, dôadh®rer ¨ leur association et de participer à leurs différentes actions. Le 

Conseil Municipal y ®met un avis favorable. Dans lôhypoth¯se o½ les commer­ants de Land®hen 

d®cidaient dôy adh®rer, ils figureront alors sur le ch®quier dôune valeur de 500 ú offert aux 

nouveaux habitants. Ce chéquier pourra être remis lors de la bienvenue souhaitée aux nouvelles 

personnes arrivant sur la Commune de Landéhen. 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL le 05/01  
 

 

I ï URBANISME  : DECLARATION DôINTENTION DôALIENER 

 

  La commune a re­u une d®claration dôintention dôali®ner de la part des propriétaires,  pour des 

bâtiments et du terrain situés rue de la Ville Commault   (« les Salles »).   

 

Cette d®claration est adress®e ¨ la Commune par lôinterm®diaire du notaire  et la Commune dispose 

dôun d®lai de deux mois pour statuer sur son droit de pr®emption. Ce droit existe en effet, dans les 

zones classées çUè et çAUè du Plan Local dôUrbanisme (PLU). 

 

Le 24 juin 2005, la Commune a classé « les Salles » de la manière suivante : 

 Les bâtiments en Ub  (habitat) 

 La parcelle de terre en Aus (destin®e ¨ lôurbanisation), cette classification signifiant pour la 
commune, une importance particulière pour la densification du bourg.  



 

 

 

La d®claration dôintention dôali®ner comprenait une partie de la parcelle de terre et le manoir sans les 

bâtiments situés devant ce manoir,  pour la somme de 67 500 ú ; cette offre est globale et le droit de 

pr®emption ne peut sôexercer, dans ce cas, que globalement. 

 

La Conseil Municipal a longuement réfléchi au cours des deux réunions. Il a décidé, ¨ lôunanimit®,  

dôexercer son droit de pr®emption, pour les raisons suivantes : 

 

 Le  découpage de la parcelle de terre faisait obstacle à un aménagement cohérent de 

lôensemble de la zone ; idem pour les bâtiments. 

 Tous les textes r®gissant lôurbanisme imposent une densification urbaine ; il convient en 

effet, de ne plus avoir de « dent creuse », notamment en plein bourg. 

 Lôensemble ¨ reconstituer, constituera une r®serve fonci¯re, en vue de r®aliser un ensemble 
de constructions ¨ dominante dôhabitat. 

 

Le Conseil Municipal a donc exercé son droit de préemption dans les conditions proposées dans la 

D®claration dôIntention dôAli®ner, côest-à-dire au prix demandé par les vendeurs. 

 

Les vendeurs comme les acquéreurs potentiels, ont un délai de 2 mois pour contester cette décision. 

 

 

II ï FUTUR LOTISSEMENT COMMUNAL  ï CHOIX DU MAĊTRE dôíUVRE ï 

 

 Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la consultation effectuée  

aupr¯s des Bureaux dôEtudes, pour assurer la mission de Ma´trise dôîuvre se rapportant au futur 

lotissement communal,  retient  lôoffre  la mieux disante,  soit celle du  Cabinet INFRACONCEPT 

de Cesson-Sévigné, moyennant un coût de 14 250 ú Hors Taxes. 

 

 

III ïCOMPLEXE SPORTIF  ï CHOIX DES BUREAUX dôETUDES pour les MISSIONS : 

S.P.S. et CONTRÔLES ï 

 

 Le Conseil Municipal, après avoir  également pris connaissance des résultats de la consultation 

effectu®e par la Mairie, aupr¯s des Bureaux dôEtudes,  retient les cabinets suivants : 

 

 OUEST-COORDINATION  de Trémuson,  pour la mission S.P.S, moyennant un coût de  

1 026 ú Hors Taxes. Cette offre ®tait ®conomiquement la plus avantageuse. 

 

 DEKRA Conseil de Langueux, pour les missions de contrôles, moyennant un coût de 2 400 ú   

Hors Taxes. 

 

 

IV -  TARIFS DES REPAS AU RESTAURANT SCOLAIRE, en  2012. 

 

 Le  Conseil Municipal  décide dôappliquer une augmentation de 2 % aux tarifs des repas au 

restaurant scolaire. Les prix appliqués à partir du 1
er
 janvier 2012, sont donc les suivants : 

 

 Repas enfant : 2.95 ú 

 Tarif réduit : 1.90 ú (appliqu® ¨ partir du 3
ème

 enfant, présent,  un même jour) 

 Repas adulte : 5.40 ú. 

 

 



 

 

C®r®monie des Vîux le 06 janvier 2012 
 
 

Cette manifestation conviviale sôest d®roul®e devant une belle salle avec les interventions suivantes : 

 

1) Madame Christiane Dagorn, Secrétaire de Maire 

 

Pour la première fois, mais quelle première fois, Christiane a présenté le 

travail r®alis® par les services de la Mairie, au cours de lôann®e 2011 : service 

de restauration scolaire, services techniques, service de lôanimation, services 

administratifs.  

Le bilan donne une tr¯s belle image du service public, côest-à-dire service ouvert à tous et 

accueillant. 

     

2) Monsieur Philippe Boscher, 2ème Adjoint 

 

Philippe a fait le bilan des travaux 2011 avec un bon programme de 

voirie, la réfection des ouvertures au commerce le Pôtit Guihen et à la salle 

des fêtes, le gros entretien sur les bâtiments, les acquisitions de divers 

matériels et le travail sur deux études :le schéma de déplacements urbains et sécurité routière et le 

réaménagement de la salle des sports et des abords. 

Il a ensuite exposé les projets pour 2012, à savoir : r®alisation dôune premi¯re tranche de lotissement 

au Marchix, la voirie et notamment la voie mitoyenne entre le Bourg de Maroué et la Croix Besco, la 

réfection du sol de la salle des sports avec des pièces de rangement, le réaménagement du tennis 

ext®rieur et la r®alisation dôune aire de jeux enfants (®tude men®e par le Conseil Municipal 

dôEnfants). 

 

3) Monsieur Gérard Beuve, 3
ème

 Adjoint  

 

G®rard a retrac® les activit®s dôanimation 2011 et 2012 autour des points 

suivants : 

 Le Centre de Loisirs avec le Sivom du Gouessant, 

 Le Conseil Municipal dôEnfants, 

 La création de la Junior Association, 

 Les activités de la Cybercommune et de la bibliothèque, 

 Les différentes expositions 2011/2012. 

Ces activités réalisées en lien avec les différentes associations, donnent une bonne image de la 

Commune. 

 

4) Madame Marie-Christine Cléret, Conseillère 

Générale du Canton de Lamballe, Présidente du CIAS  et 

Monsieur Loïc Cauret, Président de Lamballe Communauté. 

  

Chacun, dans son style, a adress® un message dôenthousiasme 

dans le sens du volontarisme. Différentes questions, tant par 

le Conseil Général que sur Lamballe Communauté ont été 

abordées : 

Monsieur Le Maire a conclu par la communication de la décision du Conseil Municipal du 

05 janvier, veille des vîux, relative ¨ lôexercice du droit de pr®emption sur une partie des ç Salles »  

(voir compte-rendu du Conseil Municipal du 05/01). Ce sont des décisions qui ne sont pas faciles à 

prendre mais le Conseil Municipal est là pour gérer la Commune et son développement des années à 

venir. 



 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES  
 

 

 

 

Espace S jeu à  la salle POLYVALENTE DE  Landéhen . :  

LE VENDREDI 04 Février  et le MARDI 07 Février 2012 de 9 h à 11 h 00. 

Les assistantes maternelles et les parents accompagn®s dôenfants de 0 ¨ 4 ans, peuvent participer ¨ 

ces espaces du jeu. 

 
 

 

ü Déchets de soins  
 Les d®ch¯teries acceptent de recevoir et de traiter les d®chets dôactivit®s de soins des 
particuliers (diab®tiques, é). Lorsque des usagers se présentent en déchèteries avec 
UNIQUEMENT  des d®chets dôactivit®s de soins, ils bipent le gardien ¨ lôentr®e des d®ch¯teries 

sans pr®senter leurs badges dôacc¯s. Le gardien v®rifie que lôusager d®pose UNIQUEMENT des  
déchets de soins et récupère les boîtes de piquants. Les visites de ces usagers pour ce cas 
particulier de dépôt ne seront donc pas comptabilisées.  
 

ü Un bac plus grand pour certains cas dôhandicap 
Certains foyers sont composés de personnes en situation de handicap (notamment avec 

lôobligation de port de couche pour incontinence adulte), ces foyers ont souvent besoin dôun 
bac dont le volume est plus important que celui indiqué dans la grille de dotation. Sous 
demande écrite reçue au service Déchets Ménagers et sans supplément de prix, le service 
dotera les foyers dô1 ¨ 2 personnes dont lôun des membres est handicap® dôun bac 240 L et 
pour les foyers de taille supérieure dont un des membres est handicapé, la taille du bac mis 
en place sera de 340 L.  

 

ü Assistante Maternelles  
 Toute assistante maternell e qui le sollicite pourra se voir attribuer un bac plus grand, 
sans application du tarif professionnel et au tarif correspondant au volume directement 
inférieur au bac demandé. Pour bénéficier de ce tarif préférentiel, une demande écrite de la 
part de lôassistante maternelle devra être envoyée au service Déchets Ménagers précisant le 
nombre de personnes qui compose son foyer ainsi que la copie de son certificat dôagr®ment. 
 

ü Fêtes et évènements familiaux  
Les fêtes familiales se déroulant au sein des foyers ( mariage, anniversaire, é) peuvent 

amener un volume de déchets ménagers supérieur à la normale. Le volume du bac mis en 
place peut donc sôav®rer insuffisant. Cependant les sacs dôordures m®nag¯res pr®sent®s ¨ 
coté du bac ne seront pas ramassés par le servic e. Pour que les sacs présentés à coté du bac 
soient collectés, le service Déchets Ménagers doit être prévenu une semaine avant 
lô®v¯nement. Une fois pr®venu, le service D®chets M®nagers r®alisera le nombre de lev®es 
n®cessaire dôun bac pour que lôensemble des sacs déposés au pied de celui -ci soient 
ramass®s. Jusquôau 1er juillet 2012, les lev®es suppl®mentaires effectu®es aupr¯s dôun 
usager ayant un surplus dôordures m®nag¯res suite ¨ un ®v¯nement familial ne seront pas 
facturées.  
 

ü Pensez à la plateforme de  Lanjouan  
Les dépôts de déchets verts et de gravats sur les plateformes de stockage de déchets de 
Lanjouan à Lamballe pour un usager de Lamballe Communauté utilisant un véhicule dont la 
hauteur est inférieure à 2.10 m ne sont pas comptabilisés dans le forf ait de la redevance 
incitative.  
A noter  : En cas de fermeture temporaire de la plate - forme déchets verts de Lanjouan 
(notamment lors des opérations de broyage), une aire de dépôt sera aménagée pour assurer 
la continuité de service auprès des usagers.  



 

 

FOR UM JOB 

dôETE  

le 03 mars  
 

Le forum 2012 aura lieu le  :  

 

samedi 3 mars  
de 13h30 à 17h30  

à la Salle Municipale de 

Lamballe.  
 
Ce temps fort vous permettra  

dôaller ¨ la rencontre 

dôentrepreneurs,  de trouver des 

informations sur les jobs dô®t® ¨ 
partir de 16 ans, sur les 

chantiers de jeunes, des jobs à 

lô®tranger. 
   
Pour préparer votre venue au 
Forum, la cyberbase de Landéhen, 
vous propose un atelier spécial 
CV, le 14 février,  sur inscription. 
Voir en infos cyberlecture.  
 

Contact  
Service Jeunesse  -  Espace Lam balle Communauté ï Bâtiment Penthièvre  
41 rue Saint -Martin -  22400 LAMBALLE  -  Tel : 02 96 50 87 90  
pij@lamballe -communaute.com  

 

 

 

 

Des animations pour les 11-17 ans ont lieu pendant les vacances scolaires : animations 

spécifiques mais aussi un espace jeune ouvert de 10 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h.  Renseignements, 

inscriptions sur le site de Lamballe-Communauté www.lamballe-communaute.com (mail : 

lamballe@lamballe-communaute.com) ou  au : 

- 02.96.50.13.77  

-  et au 02.96.50.04.80 (pendant les vacances).  
 
Pendant ces vacances, vous pourrez : 

- Effectuer  des stages de patinage sur glace, de photomontage, théâtre, graff, création 
de jeu vidéo. 

- Participer à des animations telles que conception de bijoux, football en salle, xbox, 
tennis de table, flocage, création de bougeoir, atelier vent, jeux en réseaux, baptême 
de plongée, piscine libre, Home déco, handball et tchoukball, loisirs créatifs, 
badminton. 

- Participer à la sortie Laser Crame. 
Les plaquettes avec tarifs et horaires seront disponibles en mairie et sur le site de Lamballe 
Communauté 

file://Serveurlandehen/document/GAZETTE/gazette%202012/pij@lamballe-communaute.com
http://www.lamballe-communaute.com/
mailto:lamballe@lamballe-communaute.com


 

 

 
 

TARIFS DE LA REDEVAN CE INCITATIVE  
La loi de finances rectificative a relevé le taux 
réduit de TVA de 5,5% à 7%, notamment pour 
les opérations de collecte, de tri et de traitement 

des déchets. Afin de ne pas pénaliser les usagers 
le conseil communautaire a décidé de conserver 
les tarifs TTC votés le 2 novembre 2011 et donc 
de diminuer les tarifs HT.  
 
COLONNES ENTERREES    Le conseil 

communautaire a approuvé  la modification du 
forfait de la partie fixe de 28 à 52 accès par an 
pour les usagers ayant accès à une colonne 
enterrée s ans changement tarifaire, à compter du 
1er  janvier 2012.  
 
AIDE A LôACCESSION SOCIALE A LA 

PROPRIETE 2012  
Le conseil communautaire a décidé de relancer le 
dispositif  dôaide ¨ lôaccession ¨ la propri®t®. 
 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  
Conforméme nt au PLH le con seil communautaire 
a décidé de verser des subventions à Terre et 

Baie Habitat pour la réalisation de logements 
locatifs sociaux à Andel.  
 
ADHÉSION A BREIZH GO  
Le conseil communautaire a d®cider dôadh®rer ¨ 
Breizhgo qui est un Syst¯me dôInformation 
Multimod ale sur les transports publics porté par 
le conseil régiona l de Bretagne et ceci afin 
dôinscrire le Distribus dans ce dispositif.  
 
PARC DôACTIVIT£S DE LANJOUAN A 
LAMBALLE  : Le conseil communautaire a décidé 
de céder une parcelle dôenviron 116 mĮ situ®e 

sur  le Parc dôActivit®s de Lanjouan, à la SCI SEM 
ANTOINE au prix de 2668 euros HT.  

 
DOCUMENT DôAMENAGEMENT COMMERCIAL 
Le conseil communautaire a approuvé la 
cartographie des ZACOM de Lamballe 
Communauté.  
 
AIDE FIDDAC POUR LA CR£ATION DôUN 
SALON DE COIFFURE  
Le conseil communautaire a d®cid® dôattribuer 
une aide communautaire au commerce en zone 
rurale de 2000 euros, au profit la SARL FM Hair 
pour la cr®ation dôun salon de coiffure sur la 
commune de Pommeret.  
 
LES VITRINES DE LAMBALLE  
Le conseil communautaire approuvé  le 
versement dôune subvention de fonctionnement 
de 8 000 euros pour lôunion commerciale ç Les 

Vitrines de Lamballe  ».  

ADHESION A LA CHARTE «  SERVICE PUBLIC 
DE L'ORIENTATION  »  : Le conseil 
communautaire a valid® lôadh®sion de Lamballe 
Communauté ¨ la charte r®gionale dôengagement 

des structures locales du réseau Maison de la 
Formation Professionnelle dans le cadre de la 
mise en îuvre du service public de lôorientation. 
 
ZONAGE DôASSAINISSEMENT DE MORIEUX 

Le conseil communautaire a arr°t® lô®tude 

portant sur la révision de zonage 
dôassainissement des eaux us®es de la commune 
de Morieux.  
 
ZONAGE DôASSAINISSEMENT DE TREBRY 
Le conseil communautaire a arr°t® lô®tude 
portant sur la révision de zonage 

dôassainissement des eaux us®es de la commune 
de Trébr y.  
 
FORAGE A LAMBALLE LA POTERIE  
Le conseil communautaire a lancé   la procédure 
administrative relative à la future station 
dô®puration de forage dôeau de Lamballe La 

Poterie.  
 
PROJET DE SIG INTERCOMMUNAUTAIRE    
Le conseil communautaire a approuvé le 
proto cole dôaccord concernant lôadh®sion ¨ 
GéoBretagne du syndicat mixte du Pays de 
Saint Brieuc pour lôensemble de ses EPCI 
membres.  
 
AVANCE SUR SUBVENTION AU BENEFICE 
DE LôOFFICE DE TOURISME  
Le conseil communautaire a appr ouvé  le 
versement dôune avance sur subvention de 

55  000 ú ¨ lôoffice de Tourisme de Lamballe. 
 
ACQUISITION DôUN CHALET BOIS  
Le conseil communautaire  a acheté à la Ville 
de Lamballe, le chalet de lôoffice de tourisme, 
au prix de 1 euro.  

 
PARC DôACTIVITES DE LA TOURELLE  

Le Conseil Communauta ire a approuvé le 
nouveau projet transmis par le Syndicat 
D®partemental dô £lectricit® relatif ¨ la 
lôextension du r®seau de distribution 
électrique dans la rue Ampère, sur le Parc 
dôActivit®s de la Tourelle, pour permettre la 
commercialisation de terrains . 
 
TABLEAU DES EFFECTIFS  
Le conseil communautaire a cré é 1 poste de 
technicien et a adopté le nouveau tableau 
des effectifs permanents à temps complet.  



 

 

INFORMATIONS CYBERBIBLIOTHEQUE  

RAPPEL des ANIMATIONS des mois de février et mars  
 

F ¡ Dis, raconte-moi une histoire et Ciné-conte  

Le mercredi 7 mars à 11h et 16h : 

   

F ¢ Les bouts d'choux 0-3 ans et lectures 

Le lundi  9 février à 9h30  

 

F £ Les Ateliers Informatiques pour les enfants : sur 

inscription, tous les mercredis de 13h30 à15h 

- mercredi 1er et 8 février : atelier d'initiation  pour les 

6/7 ans 

- mercredi 29 f®vrier: Voyage au cîur de la nuit ! Création 

et storyboard (8 ans et +) 

 

F ¤    mercredis 15 et 22 février (pendant les vacances) : atelier RADIO  sur inscription 

à partir de 9 ans (CM1). Avec la MJC de Lamballe, préparer des interviews, micros, diffusion via 

internet 

- le 15, l'après-midi 14h à 17h 

- le 22, toute la journée, prévoir le pique-nique 

Nous recherchons un ou des  musiciens enfants ou adultes pour le montage du temps musical,  

et au cours de l'émission, une association ou un service sera mis en avant : nous sollicitons des 

membres d'association ou des personnes souhaitant parler d'un service. 

 

F Les Ateliers Informatiques pour les adultes : Un groupe de 5 personnes est en 

initiation de janvier à fin février tous les vendredis soir de 18h à 20h. 

 

F Un atelier spécial CV avec l'aide d'une professionnelle aura lieu le mardi 14 

février  à partir de 14h pour préparer le forum emplois saisonniers du 3 mars à Lamballe. 

 Merci de vous inscrire à l'avance à la cyber. 

 

F Les Ateliers Informatiques avec le club des aînés 

Les vendredis matins du 13 janvier au 30 mars  de 10h à12h (sauf vacances 

scolaires) 
Contact : Laëtitia Lamé, 09.61.38.56.97 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 

 

Prochain rendez-vous  le mardi 28 février à 18h à la bibliothèque. 

« RENCONTRES »       

 Avoir envie de partager son livre,  découvrir une variété d'auteurs et de  genres littéraires, 

mousser  l'enthousiasme pour le livre, établir  des liens avec d'autres...  

N'hésitez pas à nous rejoindre. 

6 ú 

 

6 ú 

 

 



 

 

Retour sur l'exposition « terre et corps » de Pascale Boilet 
 

Très appréciés de tous, l'exposition, les ateliers nous ont procuré un peu de 

chaleur dans ce mois de janvier. 

Encore merci à Pascale pour son temps donné. 

 
 

Inauguration le samedi 14 janvier 

 

Ateliers avec les classes et les assistantes maternelles 

 
 



 

 

Dernières inscriptions auprès de Laëtitia Lamé avant le 

31/01/2012 au 02.56.99.01.08. (après 19 h). 
 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES  

 
Quelques personnes de la commune envisagent de se regrouper au sein d'une association de 

course à pied. Le but serait de proposer pour les membres : 

 des sorties régulières en groupe  

 un équipement commun (avec différents financements auxquels il faudra réfléchir : sponsors, ...) 

 une participation en groupe à quelques courses dans l'année (ex : les foulées Lamballaises, trails, 

la Corrida, ...) 

Nous souhaitons développer cette activité de loisir dans un esprit de convivialité.  

Les personnes intéressées qui courent déjà régulièrement ou celles qui sont souhaitent s'y (re)mettre 

sont invitées à participer à une réunion  

le vendredi 3 février à 20 h 30 dans la salle de la Maison du Temps libre  

Contacts : Gilbert Cardinal au 02.96.30.06.87  ou Stéphanie Beaudet au 02.96.30.31.62 

 
 

 

 

 

 

 

                                                                    SSAA MMEEDDII   

04 FEVRIER 2012 
   

 

Possibilité de plat à emporter 

                                                                                                                            

 
 

 

 

 
 

Pour les personnes qui nôauraient pu assister aux représentations BIENVENUE à la 

CAMPAGNE de Christian Chamblain et ALLO TAHITI de Colette Toutain et Yvonne Denis,  

jouées par la Troupe des Doux Dingues à Landéhen, nous vous informons que vous pourrez voir 

ces deux pièces : 

- le 25/02 à 20 h 30 à Trédaniel 

- le 03/03 à 20 h 30 à Matignon 

- le 10/03 à 20 h 30 à Bréhand 

- le 31/03 à 20 h 30 à Pommeret. 



 

 

 
 

 

Activités de février 
 

- Mercredi 1
er

 Février  - Repas avec le club de Meslin (sur inscription) 

- Mercredi 15 Février - Repas des bénévoles 

Les jeudis  9 et 23 rencontres du club 

 

Et le 1
er
  mars, réunion sur « les Seniors au volant »  avec  Groupama 

  Ouverte à tout le monde 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LôAssociation Familles Rurales propose une nouvelle session de COURS DE DANSE BRETONNE 

animés par FLEURS D'AULNES DE ST ALBAN, en MARS, AVRIL  et MAI 2012 

DEBUTANTS COMME CONFIRMES, ambiance conviviale 

Les cours ont lieu les trois premiers mercredis de chaque mois à la SALLE POLYVALENTE, de 

20H30 à 22H. 

Coût : 20 Euros + Carte F.R. 22 Euros. Contact : Josiane Cornillet 02.96.30.25.09 



 

 

 

 

 

 

 

Les jeux olympiques se dérouleront du 27 juillet au 12 août 2012 à Londres. 

Le Comité Régional Olympique Sportif organisait un concours du jeune officiel 

sportif 2011.  

Ce concours vise à récompenser les lycéens et les apprentis  pour leur 

implication dans la vie des associations sportives de la région Bretagne.  

En tant quôarbitre et joueur de Tennis au Club de Land®hen, 

Baptiste Carlo a tenté sa chance et transmis au Comité 

Régional un dossier rédigé en Anglais.  Le CROS a ainsi 

réceptionné environ 60 dossiers. Le dossier de Baptiste a été 

retenu ; il est donc Lauréat du Trophée du Jeune Sportif 

Officiel. Avec ses 19 autres camarades sportifs et bénévoles 

sélectionnés  de la région Bretagne, il participera à un voyage 

à Londres du 7 au 14 août 2012.  Ils assisteront à des épreuves 

sportives des jeux olympiques (canoë-kayak et taekwondo) et 

découvriront Londres : son patrimoine, sa culture, ses 

habitants. Bravo à Baptiste pour son investissement dans le 

Club, et pour son initiative. 

Remise officielle du trophée le 17/12/2011 à Ploufragan par Monsieur Thomas, Directeur du CROS. 


